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ARTICLE 3

Rédiger ainsi l’alinéa 2 :

« II. – Le vingt-deuxième alinéa de l’article L. 6143-1 du code de la santé publique est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Le directeur communique également à la présidence du conseil de 
surveillance, ainsi qu’à la commission des usagers et au directeur général de l’agence régionale de 
santé, un rapport annuel sur l’investissement et la gestion, y compris financière, du parc de 
stationnement de l’établissement ainsi que sur la tarification appliquée aux usagers de ce parc. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La nouvelle rédaction proposée par le rapporteur à l’alinéa 2 précise que le rapport remis par le 
directeur de l’établissement au conseil de surveillance et à la commission des usagers est également 
remis à l’agence régionale de santé. 

Il prévoit que la transparence porte notamment sur la gestion financière du parc de stationnement, et 
que le rapport précise la tarification appliquée aux usagers de ce parc.

Enfin, il intègre ces dispositions au code de la santé publique.


